
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Communauté germanophone

26/02/2019

Les germanophones
figent les panels
citoyens da ns un décret

• Chaque année, des citoyens tirés au sort
débattront de différents sujets et feront
des recommandations au Parlement.

Depuis plusieurs années, la perte de confIance dans la
démocratie représentative et le fussé croissant entre
les élus et les auh'es sont des concepts qui reviennent

souvent dans le débat public, plusieurs pays ont, pour tenter
de nouvelles formules, mis en place templll'airement cles
panels de citoyens tirés au sort, chargés de débattre de ques-
tions essentielles. L'Irlande, par exemple, a mis dans les
mains de citoyens tirés au sort les délicates questions de
l'avortement ou du mariage pour tous avant de les faire vali-
der par un référendum. Il y a quelques mois, la Commu-
nauté germanophone, la plus petite entité fédérée de Belgi-
que (76000 habitants), testait le panel de citoyens tirés au
sarl pour discuter de la question des gardes d'enfants. L'ex-
périence a plu puisque ce lundi soir, le Parlement de la
Communauté germanophone (ou Ostbdgicn) a voté un dé-
cret qui inscrit cette pratique dans le lonctionnement dé-
mocratique de l'entité.

De minimum une fois à
maximum trois fois sur l'année,
des panels citoyens seront tirés
au sort (50 personnes tout au

plus),
Un conseil citoyen (BürgeITat) composé de 24 membl'es ti-

rés au sort devra, sur demande de citoyens (100 signatures
sont nécessaires), du Parlement ou du gouvernement local,
clt,terminer chaqut' année un agenda. De minimum une fClis
à maximum trois fois sur l'année - en fonction des lhèmes
retenus par le conseil citoyen -, dl's panels citoyens seront
tirés au sort (50 personnes au maximum) et durant trois
week-ends (répartis sur trois mois), ils débattront du sujet
proposé et émettront des recommandations, "r.e Parlement
ne sera pas obligé de les suivre, mais. il chaque [ois, il dev/'U l'é-
pandre et justificr un c>pentuel l'cfus'', explique Yves Dejae-
ghere, directeur du GIOOO. Celle plaleforme d'innovation
démocratique, cotondée notamment par l'écrivain tlamand
David Van Reybrouck, a participé à l'élaboration du décret
voté hier soir. Un déeret présenté par les représentants de
différents partis politiques,

Des thèmes en lien avec les compétences de la Communauté

Les thèmes qui seront soumis à ces panels citoyens de-
vront concerner des compétences qui sont du ressOl't de la
Communauté germanophone, "ExceptÎormellement, ces thè-

mes pOllrl'Ont dtpassel'les campétmers. Mais c'est le conseil qui
décidera", poursuit Yves Dejaeghere. Quant au tirage au
sort, il fonctionnera de la manière suivante: "Le Parlement
C:'nverra un cow'l"iC:'rà un très grand nombre dC:'personnes tirtC:',s
au ,sorl. Purrni (.'ell1~squi l'éfl(}f/{lmnt ()(),sitivernent, III! nouveau
timge au sort public aura lieu et les panels ,serotlt cOllstiwès de
50~; d'hommes ct de 50 \[;de fi~mmes. Les personnes qui seront
tirées au sort devront être âgées de 17 ans au moins. Il a aussi
été décidé de les ouprir aux l'ésidellts de la Communauté qui
n'ont pas lu Illltionulité 1,e(l/e", insi~tl' notre interlocuteur,
Précisons enfm que les 24 membres du conseil citoyen

siégeront durant un an et demi avant d'être remplacés par
d'anciens membres des panels tirés au sort. "Ce modèle insti-
tutiolll1a/isé est une première dans le monde", concluL Yves
Dejaegherc.
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